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AVIS AUX ACTIONNAIRES DE LA SOCIÉTÉ 

 
 

Modification des « Descriptions des risques » du Prospectus 
 

 
Le représentant en Suisse informe par la présente les investisseurs suisses de ce qui suit : 
 
Nous vous informons que le conseil d’administration de la Société (le « Conseil d’administration ») a décidé 
d’appliquer les modifications suivantes, décrites dans le présent avis, à compter du 30 septembre 2024 (la « Date 
d’effet »). 
 
Dans le cadre des efforts continus d’Amundi pour améliorer sa gamme d’ETF, il a été décidé de mettre à jour ou d’ajouter 
les définitions suivantes de risques existants dans la section « Description des risques » : 
 

Facteur de risque avant la Date d’effet Facteur de risque après la Date d’effet 

 
Risques liés aux techniques d’échantillonnage et d’optimisation 
 
Il peut s’avérer coûteux et difficile de répliquer la performance de 
l’Indice/la stratégie en investissant dans chacune de ses composantes. 
Il se peut que certaines composantes ne soient pas négociées en 
raison, par exemple, d’embargos internationaux ou de suspensions de 
la cotation sur le marché. Aussi le gérant du Compartiment peut avoir 
recours à des techniques d’optimisation et/ou d’échantillonnage. Ces 
techniques d’échantillonnage consistent à investir dans une sélection de 
titres représentatifs (et non dans tous les titres) composant l’Indice/la 
stratégie, dans des proportions différentes de celles de l’Indice/la 
stratégie. S’agissant des techniques d’optimisation, le Compartiment 
peut investir dans des titres autres que les composantes de l’Indice/la 
stratégie ou dans des instruments dérivés. Le recours à ces techniques 
peut entraîner une augmentation de l’écart de suivi ex post et conduire 
à des performances différentes entre le Compartiment et l’Indice/la 
stratégie. 
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raison, par exemple, d’embargos internationaux ou de suspensions de 
la cotation sur le marché. Aussi le Gestionnaire de placements du 
Compartiment peut avoir recours à des techniques d’optimisation et/ou 
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d’optimisation, le Compartiment peut investir dans des titres autres que 
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Avertissement sur les risques liés à l’utilisation d’instruments 
financiers dérivés 

L’emploi d’instruments financiers dérivés tels que les contrats à terme 
standardisés (futures) ou de gré à gré (forwards), les options, les bons 
de souscription (warrants) et les swaps (notamment les TRS) va de pair 
avec des risques accrus. La capacité d’un Compartiment de les utiliser 
avec succès dépend de l’aptitude de son Gestionnaire à anticiper à bon 
escient l’évolution des cours de Bourse, des taux d’intérêt, des taux de 
change ou d’autres paramètres économiques ainsi que de l’existence 
de marchés liquides. Si les anticipations du Gestionnaire sont erronées 
ou si les instruments dérivés ne fonctionnent pas comme prévu, le 
Compartiment peut subir des pertes plus lourdes que s’il n’avait pas 
recouru à ces instruments. Certains instruments financiers dérivés 
peuvent avoir besoin d’un montant initial pour établir une position dans 
cet instrument dérivé beaucoup plus faible que l’exposition obtenue au 
moyen de cet instrument dérivé, de telle sorte que ce type de transaction 
comporte un effet de levier. Une variation des cours relativement 
modeste peut alors avoir une incidence notable, avec des effets 
bénéfiques ou préjudiciables pour le Compartiment. Néanmoins, sauf 
mention contraire dans les documents du Compartiment concerné, les 
produits dérivés à effet de levier ne sont pas utilisés pour engendrer un 
effet de levier au niveau du Compartiment. 

 
Les instruments financiers dérivés sont très volatils et leur valeur vénale 
peut être sujette à des fluctuations considérables. Si les instruments 
financiers dérivés ne fonctionnent pas comme prévu, le Compartiment 
peut subir des pertes plus lourdes que s’il n’avait pas recouru à ces 
instruments financiers dérivés. 
 
Les instruments négociés sur des marchés de gré à gré peuvent être 
négociés dans des volumes étroits et leurs cours peuvent être plus 
volatils que ceux des instruments négociés sur des marchés 
réglementés. 
 
Tout Compartiment peut conclure des contrats sur des instruments 
financiers dérivés de gré à gré (Cf. la section OBJECTIFS ET 
POLITIQUE D’INVESTISSEMENT / POUVOIRES ET RESTRICTIONS 
EN MATIÈRE D’INVESTISSEMENTS de la partie I du présent 
Prospectus). Négocier ces instruments financiers dérivés peut exposer 
le Compartiment à toute une gamme de risques, notamment ceux de 
contrepartie, de perturbation de couverture et de perturbation de l’indice 
ainsi que les risques fiscaux, réglementaires, opérationnels et de 
liquidité. Ces risques peuvent avoir une forte incidence sur un 
instrument financier dérivé et peuvent induire un ajustement, voire la 
résiliation anticipée de la transaction y relative.  
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Un Compartiment peut acquérir une exposition limitée (y compris, entre 
autres, par le biais d’instruments dérivés et d’actions ou de parts 
d’autres organismes de placement collectif) à des émetteurs dont 
l’exposition peut ne pas répondre aux exigences d’investissement 
socialement responsable (« ISR ») et/ou aux critères ESG appliqués par 
le fournisseur d’indices. Il peut y avoir d’éventuelles incohérences dans 
les critères ESG ou les notes ESG appliquées par les organismes de 
placement collectif sous-jacents dans lesquels un Compartiment 
investit. 
 

Prêts de titres Prêts de titres 



Dans le cadre des opérations de prêt de titres, les investisseurs doivent 
notamment être conscients que (A) en cas de défaut de l’emprunteur 
des titres ou des instruments prêtés par le Compartiment, si l’Agent de 
prêt ne les restitue pas ou ne dédommage pas le Compartiment en vertu 
des clauses d’indemnisation en cas de défaut de l’emprunteur stipulées 
dans le Contrat avec l’Agent de prêt, il existe un risque que la garantie 
reçue soit réalisée pour une valeur inférieure à celle des titres ou des 
instruments prêtés, que ce soit en raison d’une valorisation incorrecte, 
d’évolutions défavorables du marché, d’une détérioration de la notation 
du crédit de ses émetteurs, ou de l’illiquidité du marché sur lequel la 
garantie est négociée ; (B) le réinvestissement éventuel d’une garantie 
en numéraire peut (i) engendrer un effet de levier avec des risques 
inhérents et un risque de pertes et de volatilité, (ii) introduire un risque 
de marché incompatible avec les objectifs d’un Compartiment, ou 
(iii) générer un rendement inférieur au montant de la garantie qui doit 
être restituée ; et que (C) la restitution tardive des titres ou des 
instruments prêtés peut restreindre la capacité d’un Compartiment à 
remplir ses obligations de livraison en vertu des ventes de titres. 
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instruments prêtés peut restreindre la capacité d’un Compartiment à 
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En outre, un Compartiment qui s’engage dans le prêt de titres peut 
recevoir une garantie qui peut ne pas répondre aux exigences de 
durabilité et/ou aux critères ESG appliqués par le fournisseur d’indices. 

Risque lié aux méthodologies ESG 

Les indices comportant une composante environnementale, sociale et 
de gouvernance (« ESG ») utilisent généralement une approche « best 
in class » ou une approche d’amélioration de la notation ESG. Ces deux 
approches se rapportent à un univers d’investissement. Il peut toutefois 
arriver que des sociétés ayant une faible notation ESG soient incluses 
dans la composition de l’indice et que la notation ESG globale de l’indice 
soit inférieure à la notation ESG globale d’un indice non ESG basé sur 
un univers d’investissement différent. 
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un univers d’investissement différent. 

Étant donné que les critères ESG sont appliqués à l’indice 
parent/univers d’investissement pertinent afin de déterminer l’éligibilité 
à l’inclusion dans l’indice de référence correspondant, l’indice de 
référence comprendra un univers de titres plus étroit que l’indice 
parent/univers d’investissement et les titres de l’indice de référence sont 
également susceptibles d’avoir des pondérations sectorielles et 
factorielles selon la Norme mondiale de classification des secteurs 
(GICS®) différentes de celles de l’indice parent/univers 
d’investissement. 

Les impacts des risques liés aux investissements ESG sont 
susceptibles d’évoluer au fil du temps, et de nouveaux Risques et 
Facteurs de durabilité peuvent être identifiés à mesure que de nouvelles 
données et informations concernant les facteurs et impacts ESG 
deviennent disponibles. En outre, les méthodes d’investissement ESG 
continuent de se développer et la méthode ESG appliquée par 
l’administrateur de l’indice de référence peut changer au fil du temps. 

Les investisseurs doivent noter qu’il suffit qu’un indice de référence 
promeuve des caractéristiques environnementales et sociales pour 
qu’un Compartiment soit soumis aux exigences de déclaration d’un 
produit financier en vertu de l’Article 8 du SFDR. La société s’appuie 
uniquement sur les activités menées par l’administrateur de l’indice de 
référence ou (le cas échéant) d’autres fournisseurs de données et les 
informations qu’ils fournissent pour déterminer si tel est le cas. 



Risque lié au calcul des notes ESG 

Il convient de noter que la plupart des scores et des notations ESG ne 
sont pas définis en termes absolus, mais en termes relatifs, en 
comparant une entreprise à un groupe de pairs. Par conséquent, des 
entreprises généralement perçues par le marché comme ayant des 
pratiques ESG médiocres pourraient être potentiellement bien notées si 
les autres entreprises de leur groupe de pairs avaient des normes moins 
élevées que les leurs en termes de pratiques ESG. La note ESG des 
entreprises est calculée par une agence de notation ESG sur la base de 
données brutes, de modèles et d’estimations qui sont collectés/calculés 
selon des méthodes spécifiques à chaque acteur. La plupart d’entre 
elles utilisent une variété de vecteurs et de canaux d’information : 
questionnaires envoyés aux entreprises, utilisation d’informations 
publiées par les entités concernées par les données ou par des tiers de 
confiance (agences de presse, agences non gouvernementales), 
utilisation de données produites par d’autres fournisseurs du secteur par 
le biais d’abonnements ou de partenariats. Les informations recueillies 
peuvent être complétées, précisées ou corrigées sur la base 
d’échanges avec les entreprises auxquelles elles se rapportent. Les 
agences de notation publient des indications sur leur méthodologie et 
fournissent des informations supplémentaires sur demande. 
Néanmoins, en raison du manque d’uniformisation et du caractère 
unique de chaque méthodologie, les informations fournies peuvent se 
révéler incomplètes, en particulier celles ayant trait à la description 
précise des variables employées pour le calcul des scores, le traitement 
des lacunes de données et la pondération des différentes variables et 
composantes des scores, ainsi que les méthodes de calcul. 
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Il peut également y avoir un décalage entre les dates de collecte et 
d’utilisation des données, ce qui peut avoir un impact sur l’exactitude et 
la qualité des données.  

Ni le Compartiment, ni la Société, ni le Gestionnaire, ni le Gestionnaire 
de placements ne font de déclaration ou ne donnent de garantie, 
expresse ou implicite, quant à l’équité, l’exactitude, la justesse, le 
caractère raisonnable ou l’exhaustivité des informations de l’indice de 
référence, des fournisseurs de données, des notes ESG, des critères 
de sélection ou de la manière dont ils sont mis en œuvre. Dans 
l’éventualité où le statut d’un titre précédemment considéré comme 
éligible à l’inclusion dans l’indice de référence changerait, ni le 
Compartiment, ni la Société, ni le Gestionnaire, ni le Gestionnaire de 
placements n’endosseront de responsabilité à l’égard de ce 
changement. 

Risque de durabilité  

Un événement ou une condition de nature environnementale, sociale ou 
de gouvernance qui auraient, en cas de survenance, potentiellement ou 
réellement un impact négatif important sur la valeur d’un investissement, 
y compris, entre autres, des risques découlant 

du changement climatique, de l’épuisement des ressources naturelles, 
de la dégradation de l’environnement, des violations des droits de 
l’homme, de la corruption et des questions sociales et liées aux 
employés. 

Risque de durabilité  

Un événement ou une situation dans le domaine environnemental, 
social ou de gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence 
négative importante sur la valeur d’un investissement.  

Les risques liés aux questions environnementales incluent, entre autres, 
le risque climatique, à la fois physique et de transition. Les risques 
physiques découlent des effets physiques du changement climatique, 
qu’ils soient aigus ou chroniques. Par exemple, des événements 
climatiques fréquents et graves peuvent avoir un impact sur les produits 
et services et les chaînes d’approvisionnement. Le risque de transition, 
qu’il s’agisse d’un risque politique, technologique, de marché ou de 



réputation, découle de l’adaptation à une économie à faible émission de 
carbone afin d’atténuer le changement climatique.  

Les risques liés aux questions sociales peuvent inclure, sans s’y limiter, 
les droits de l’homme, la santé et la sécurité, les inégalités, l’intégration 
et les droits du travail.  

Les risques liés à la gouvernance peuvent inclure, sans s’y limiter, les 
risques liés aux violations importantes et récurrentes des accords 
internationaux, à la corruption, à l’indépendance du conseil 
d’administration, à la propriété et au contrôle ou à la gestion des audits 
et de la fiscalité.  

Ces risques peuvent avoir un impact sur l’efficacité opérationnelle et la 
résilience d’un émetteur, ainsi que sur la façon dont il est perçu par le 
public et sa réputation, ce qui affecte sa rentabilité puis, à son tour, la 
croissance de son capital et, en fin de compte, la valeur des 
composantes de l’indice suivi par le Compartiment. 

 
Risques liés à l’investissement durable 

La Société de gestion prend en compte les PIN des investissements sur 
les Facteurs de Durabilité lors de la sélection de l’indice de référence 
dont la performance est reproduite. 

Comme indiqué dans l’annexe de chaque Compartiment, certains 
Compartiments sont créés selon (i) des politiques d’investissement 
visant à promouvoir des caractéristiques environnementales et sociales 
ou (ii) un objectif de réduction des émissions carbones. Pour ces 
Compartiments, le Gestionnaire de placements concerné exclut les 
titres conformément à la liste d’exclusion de la Société de gestion, 
comme décrit dans la Politique d’investissement responsable évoquée 
ci-dessus. 

Certains Compartiments et indices répliqués peuvent avoir un univers 
d’investissement axé sur des sociétés qui répondent à des critères 
spécifiques, y compris des notes ESG, et qui se rapportent à certains 
thèmes de développement durable et démontrent leur respect des 
pratiques environnementales, sociales et de gouvernance d’entreprise. 
Par conséquent, l’univers de ces Compartiments et indices peut être 
plus petit que ceux d’autres Compartiments et indices.  

Les investisseurs doivent noter que, pour les considérations de 
durabilité, l’indice de référence s’appuie uniquement sur l’analyse de 
l’administrateur de l’indice de référence ou d’autres fournisseurs de 
données (le cas échéant). Ni la Société, ni aucun de ses prestataires de 
services, ni la Société de gestion ou les Gestionnaires de placements 
ne font de déclaration concernant l’exactitude, la fiabilité, la justesse des 
données relatives à la durabilité ou la manière dont elles sont utilisées.  

Les informations ESG provenant de fournisseurs de données tiers 
peuvent être incomplètes, inexactes ou indisponibles. Par conséquent, 
il existe un risque que l’administrateur de l’indice de référence ou 
d’autres fournisseurs de données (le cas échéant) évaluent 
incorrectement un titre ou un émetteur, entraînant l’inclusion ou 
l’exclusion incorrecte d’un titre dans l’indice de référence et donc dans 
le portefeuille du Compartiment.  

Il convient également de noter que l’analyse de la performance ESG des 
entreprises peut être basée sur des modèles, des estimations et des 
hypothèses. Cette analyse ne doit pas être considérée comme une 



indication ou une garantie de performances actuelles ou futures. Ces 
Compartiments et indices peuvent (i) sous-performer par rapport au 
marché entier si la performance de ces investissements est inférieure à 
celle du marché, et/ou (i) sous-performer par rapport à leur indice parent 
ou à l’univers éligible de l’indice qui n’utilisent pas de critères ESG et/ou 
qui pourraient pousser le Compartiment à vendre pour des raisons ESG 
des investissements qui sont performants et le seront encore par la 
suite. 

L’exclusion ou la cession de titres d’émetteurs qui ne répondent pas à 
certains critères ESG de la méthodologie de l’indice ou de l’univers 
d’investissement du Compartiment peuvent entraîner une différence 
entre la performance de l’indice et du Compartiment et celles d’indices 
et de fonds similaires qui n’ont pas de Politique d’Investissement 
Responsable ou de composante ESG dans leur méthodologie indicielle 
et qui n’appliquent pas de critères de filtrage ESG lors de la sélection 
d’investissements. 

Les Compartiments voteront par procuration de manière 
cohérente avec les critères d’exclusion ESG pertinents, qui 
peuvent parfois ne pas correspondre à l’optimisation de la 
performance à court terme d’un émetteur. Pour plus 
d’informations sur la politique de vote ESG d’Amundi, veuillez vous 
référer au site https://about.amundi.com/esg-documentation. 

La sélection des actifs peut s’appuyer sur un processus de notation ESG 
propriétaire (comme celui du fournisseur d’indices) qui repose en tout 
ou partie sur des données de tiers. Les données fournies par des tiers 
peuvent être incomplètes, inexactes ou indisponibles et, par 
conséquent, il existe un risque que les Gestionnaires de placements 
évaluent incorrectement un titre ou un émetteur. 

 

 
Risque lié au calcul des notes ESG 

Il convient de noter que la plupart des scores et des notations ESG ne 
sont pas définis en termes absolus, mais en termes relatifs, en 
comparant une entreprise à un groupe de pairs. Par conséquent, des 
entreprises généralement perçues par le marché comme ayant des 
pratiques ESG médiocres pourraient être potentiellement bien notées si 
les autres entreprises de leur groupe de pairs avaient des normes moins 
élevées que les leurs en termes de pratiques ESG. La note ESG des 
entreprises est calculée par une agence de notation ESG sur la base de 
données brutes, de modèles et d’estimations qui sont collectés/calculés 
selon des méthodes spécifiques à chaque acteur. La plupart d’entre 
elles utilisent une variété de vecteurs et de canaux d’information : 
questionnaires envoyés aux entreprises, utilisation d’informations 
publiées par les entités concernées par les données ou par des tiers de 
confiance (agences de presse, agences non gouvernementales), 
utilisation de données produites par d’autres fournisseurs du secteur par 
le biais d’abonnements ou de partenariats. Les informations recueillies 
peuvent être complétées, précisées ou corrigées sur la base 
d’échanges avec les entreprises auxquelles elles se rapportent. Les 
agences de notation publient des indications sur leur méthodologie et 
fournissent des informations supplémentaires sur demande. 
Néanmoins, en raison du manque d’uniformisation et du caractère 
unique de chaque méthodologie, les informations fournies peuvent se 
révéler incomplètes, en particulier celles ayant trait à la description 
précise des variables employées pour le calcul des scores, le traitement 



des lacunes de données et la pondération des différentes variables et 
composantes des scores, ainsi que les méthodes de calcul. Il peut 
également y avoir un décalage entre les dates de collecte et d’utilisation 
des données, ce qui peut avoir un impact sur l’exactitude et la qualité 
des données.  

Ni le compartiment, ni la SICAV, ni le Gestionnaire, ni le Gestionnaire 
de placements ne font de déclaration ou ne donnent de garantie, 
expresse ou implicite, quant à l’équité, l’exactitude, la justesse, le 
caractère raisonnable ou l’exhaustivité des informations de l’indice de 
référence, des fournisseurs de données, des notes ESG, des critères 
de sélection ou de la manière dont ils sont mis en œuvre. Dans 
l’éventualité où le statut d’un titre précédemment considéré comme 
éligible à l’inclusion dans l’indice de référence changerait, ni le 
compartiment, ni la SICAV, ni le Gestionnaire, ni le Gestionnaire de 
placements n’endosseront de responsabilité à l’égard de ce 
changement. 
 

 
Risque lié aux méthodologies ESG 

Les indices comportant une composante environnementale, sociale et 
de gouvernance (« ESG ») utilisent généralement une approche « best 
in class » ou une approche d’amélioration de la notation ESG. Ces deux 
approches se rapportent à un univers d’investissement. Il peut toutefois 
arriver que des sociétés ayant une faible notation ESG soient incluses 
dans la composition de l’indice et que la notation ESG globale de l’indice 
soit inférieure à la notation ESG globale d’un indice non ESG basé sur 
un univers d’investissement différent.  

Étant donné que les critères ESG sont appliqués à l’indice 
parent/univers d’investissement pertinent afin de déterminer l’éligibilité 
à l’inclusion dans l’indice de référence correspondant, l’indice de 
référence comprendra un univers de titres plus étroit que l’indice 
parent/univers d’investissement et les titres de l’indice de référence sont 
également susceptibles d’avoir des pondérations sectorielles et 
factorielles selon la Norme mondiale de classification des secteurs 
(GICS®) différentes de celles de l’indice parent/univers 
d’investissement. 

Les impacts des risques liés aux investissements ESG sont 
susceptibles d’évoluer au fil du temps, et de nouveaux risques et 
facteurs de Durabilité peuvent être identifiés à mesure que de nouvelles 
données et informations concernant les facteurs et impacts ESG 
deviennent disponibles. En outre, les méthodes d’investissement ESG 
continuent de se développer et la méthode ESG appliquée par 
l’administrateur de l’indice de référence peut changer au fil du temps. 

Les investisseurs doivent noter qu’il suffit qu’un indice de référence 
promeuve des caractéristiques environnementales et sociales pour 
qu’un compartiment soit soumis aux exigences de déclaration d’un 
produit financier en vertu de l’Article 8 du SFDR. La SICAV s’appuie 
uniquement sur les activités menées par l’administrateur de l’indice de 
référence ou (le cas échéant) d’autres fournisseurs de données et les 
informations qu’ils fournissent pour déterminer si tel est le cas. 

 

 
Risque lié aux révisions d’indices ou aux rééquilibrages 

 
Le fournisseur d’indices ne peut évaluer, au niveau du titre, les données 
ESG (dont les notes) et, si applicable, les objectifs et contraintes ESG 
pertinents pour l’indice de référence que lors des révisions ou des 
rééquilibrages indiciels. Les titres inclus dans l’indice de référence 



peuvent cesser de répondre aux critères ESG pertinents, mais peuvent 
néanmoins rester dans l’indice de référence et le Compartiment jusqu’à 
la prochaine révision ou au prochain rééquilibrage par le fournisseur 
d’indices. Par conséquent, certains titres de l’indice de référence, ou 
l’indice de référence dans son ensemble, peuvent ne pas toujours 
répondre aux objectifs ou contraintes ESG pertinents. Si l’évaluation 
ESG d’un titre de l’indice de référence ou du Compartiment change, ni 
le Compartiment, ni la Société de gestion n’endossera de responsabilité 
à cet égard.  

La Société de gestion ne surveille pas les titres de l’indice de référence 
en ce qui concerne les objectifs ou les contraintes ESG appliqués par le 
fournisseur d’indices et n’est pas responsable des modifications de 
l’évaluation ESG d’un titre de l’indice de référence entre deux 
rééquilibrages. 

 
Risque lié aux catégories ESG et aux labels nationaux 

 
Certains Compartiments ont adopté ou obtenu des classifications ESG 
(par exemple en vertu du SFDR ou des règles françaises de l’AMF) ou 
des labels nationaux (par exemple le label belge Febelfin ou le label 
français ISR). Lorsque ces Compartiments suivent un indice de 
référence et ne répondent plus aux exigences de leurs catégories ou 
labels ESG, il est prévu qu’ils soient réalignés sur leurs indices de 
référence respectifs au prochain rééquilibrage de l’indice ou aux 
alentours de celui-ci. Dès lors, les Compartiments seront rééquilibrés 
conformément à leurs indices de référence respectifs, sous réserve de 
toute restriction applicable aux Compartiments en raison de leurs 
catégories ESG ou de leurs labels nationaux que le fournisseur d’indices 
n’applique pas à leurs indices de référence (que ce soit parce que ces 
restrictions ne font pas partie de la méthode de l’indice ou par erreur). 

Si un Compartiment ne peut pas détenir un titre particulier de son indice 
de référence pour se conformer à une restriction liée à sa catégorie ESG 
ou à son label national que son indice de référence ne respecte pas, 
cela pourrait augmenter l’écart de suivi et l’Erreur de suivi du 
Compartiment. La volatilité du marché pourrait encore davantage 
aggraver cette augmentation. De temps à autre, il peut arriver qu’un 
fournisseur d’indices estime qu’il n’est pas possible de rééquilibrer un 
indice de référence pour atteindre, de manière optimale, tous les 
objectifs ESG et non ESG de l’indice de référence à la fois et le 
fournisseur d’indices peut choisir d’assouplir certains objectifs ESG ou 
non ESG sur la base de ses règles afin de procéder à ce rééquilibrage. 
Si cela se produit, cela aura ensuite un impact sur la performance du 
Compartiment qui suit cet indice de référence lors de ce rééquilibrage. 

Les règles et normes relatives aux catégories et aux labels ESG 
évoluent constamment. Au fur et à mesure que ces règles évoluent, 
elles peuvent devenir plus strictes et s’écarter des méthodes de l’indice 
et des objectifs, politiques ou stratégies d’investissement des 
Compartiments, voire les contredire. Il pourrait ne pas être possible ou 
réalisable pour un Compartiment de continuer à se conformer à ces 
règles changeantes tout en maintenant son objectif, sa politique et sa 
stratégie d’investissement existants, ou il pourrait ne pas être dans 
l’intérêt du Compartiment et de ses actionnaires dans leur ensemble de 
le faire. Dans de ce cas, afin de rester conforme aux règles applicables 
aux catégories ou labels ESG, le Compartiment peut cesser de détenir 
certaines catégories ou labels ESG après l’expiration de la période 
donnée. 



 

 
Risque de divergence avec les critères des investisseurs sur les 
normes ESG minimales 

Les investisseurs peuvent interpréter différemment ce qui constitue des 
caractéristiques ESG positives ou négatives d’une société, d’un 
instrument ou d’un portefeuille. Ni la Société, ni aucun instrument ou 
Compartiment ne fait de déclaration quant à l’adéquation de l’indice de 
référence et du Compartiment pour satisfaire aux critères d’un 
investisseur en matière de normes ESG minimales ou autres. Il est 
conseillé aux investisseurs de vérifier eux-mêmes si l’indice de 
référence et le Compartiment répondent à leurs propres critères ESG.  

 
Risque lié aux évolutions réglementaires concernant la définition 
des critères ESG 

Les changements ou interprétations réglementaires concernant les 
définitions et/ou l’utilisation des critères ESG pourraient avoir un effet 
négatif important sur la capacité de la Société à investir conformément 
à ses politiques d’investissement, ainsi que sur la capacité de certaines 
catégories d’investisseurs à investir dans des Compartiments qui 
suivent une stratégie ESG, comme la Société. 

 

 
Risque des données de durabilité 

 
Le fournisseur d’indices évalue les titres en vue de leur inclusion et/ou 
de leur pondération dans l’indice de référence sur la base de critères 
ESG et de données fournies par le fournisseur d’indices ou des tiers. 
L’évaluation des caractéristiques ESG des titres par le fournisseur 
d’indices dépend de ces critères et données, qui peuvent varier d’un 
fournisseur d’indices à l’autre, et aucune garantie ne peut être donnée 
quant à leur exhaustivité, exactitude ou actualité. La Société de gestion 
ne fait aucune déclaration quant à la validité et à l’exactitude de 
l’évaluation par le fournisseur d’indices des caractéristiques ESG des 
titres ou des critères et données utilisés dans cette évaluation. 

Bien que les fournisseurs des indices de référence des Compartiments 
les accompagnent de descriptions de ce que chaque indice de référence 
peut réaliser, les fournisseurs d’indices ne donnent généralement 
aucune garantie et n’acceptent aucune responsabilité quant à la qualité, 
l’exactitude ou l’exhaustivité des données relatives à leurs indices de 
référence ou de leurs documents méthodologiques d’indice, et ne 
garantissent pas que les indices publiés seront conformes aux 
méthodes d’indices de référence décrites. Des erreurs concernant la 
qualité, l’exactitude et l’exhaustivité des données peuvent survenir de 
temps à autre et ne pas être identifiées et corrigées pendant un certain 
temps, notamment lorsque les indices sont moins fréquemment utilisés. 
Les impacts des Risques de durabilité sont susceptibles de se 
développer au fil du temps et de nouveaux Risques de durabilité 
pourraient être identifiés à mesure que de nouvelles données et 
informations deviennent disponibles. 

 
À la suite de la mise en œuvre de ces changements, le prospectus de la Société (le « Prospectus ») sera modifié en 
conséquence. 
 



Le prospectus modifié, les feuilles d’information de base, les statuts, les rapports annuels et semestriels de la Société et 
les listes intégrales des modifications apportées aux documents de la Société peuvent être obtenus gratuitement auprès du 
Représentant suisse.  
 
Zurich, le 26 septembre 2024 
 
Représentant et agent chargé du service du paiement  
Société Générale, Paris, succursale de Zurich  
Talacker 50, Case postale 5070, CH-8021 Zurich 


